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La Convention comme prolongement d’une dynamique  
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Dates-clés de la politique du paysage



Un	socle	historique	toujours	actif	:	les	sites	inscrits	et	classés

Loi fondatrice du 21 avril 1906 (plus ancienne loi de protection des espaces naturels)
à laquelle la loi du 2mai 1930 a donné sa formedéfinitive.
Articles L. 341-1 à 22 et R. 341-1 à 31 du code de l’environnement.

5 critères : artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque

2 niveaux de protection : inscription et classement

1 principe (art. L.341-10) : Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni
être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisationspéciale.

1 objectif : conserver les caractéristiques du site, l’esprit des lieux, et les préserver
de toutes atteintes graves.

Monuments	naturels	et	sites
«	dont	la	conservation	ou	la	préservation	présente	un	intérêt	général »



Sources : Brochure « L'évolution de la politique des 
sites » (2010) et site internet DREAL AURA. 
http://www.auvergne-rhone-alpes.devel oppement-
durable.gouv.fr/sites-classes-de-l-ardeche-r3300.html

De	l’élément	ponctuel	à	l’ensemble	paysager

Sources : Observatoire Photographique du Paysage – La Combe d’Arc, point de vue « entrée du site classé depuis 
rive droite » http://www.grandsite-combedarc-ardeche.fr/la-combe-darc/observatoire-photographique/





Les Grands Sites de France





https://www.grandsitedefrance.com/ressources/portraits-de-paysage
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« les préoccupations paysagères ont toujours été au cœur de la démarche et
du projet des Parcs, puisqu’il leur revient d’organiser la rencontre entre un
terroir, une nature et une communauté humaine pétrie d’histoire, un savoir-
faire et une culture. Telle est précisément la définition du paysage »

Marc HOFFSESS, Directeur du Parc des Vosges du Nord - Actes congrès des Parcs 2008, cité dans le guide
"La part du paysage dans les Parcs naturels régionaux Après 20 ans de loi Paysage", avril 2013, FPNRF.

Les Parcs naturels régionaux



Sources : Géoportail
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Article 6 C de la CEP
Identification et qualification



Loi RBNP (Reconquête de la Biodiversité, 
de la Nature et des Paysages) de 2016

Document de connaissance qui a pour objet
d'identifier, de caractériser et de qualifier les
paysages du territoire départemental en tenant
compte des dynamiques qui les modifient, du
rôle des acteurs socio-économiques, tels que
les éleveurs, qui les façonnent et les
entretiennent, et des valeurs particulières qui
leur sont attribuées par les acteurs socio-
économiques et les populations concernées.
Un atlas est élaboré dans chaque
département, conjointement par l'Etat et les
collectivités territoriales.

L'atlas est périodiquement révisé afin de rendre
compte de l'évolution des paysages.

Les Atlas de paysages

https://www.ecologiquesolidair e.gouv.fr/sites/def
ault/files/Les%20Atlas%20de%20paysages%2C
%20M%C3%A9thode%20pour %20l%27identific
ation%2C%20la%20c aract%C3%A 9risation%20
et%20la%20qualification%20des%20paysages.
pdf



Article 6 D de la CEP
Objectifs de Qualité Paysagère



Loi ALUR (2014) 
Introduction des OQP dans 
les Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT)

Loi RBNP (2016)
Introduction des OQP dans 
les chartes de Parcs Naturels 
Régionaux (PNR)

Code de l’environnementCode de l’urbanisme

Les Objectifs de Qualité Paysagère en France



Les plans de paysage

Journées des 17 et 18 octobre 2018 à Dunkerque

Séminaire d’accueil des nouveaux lauréats du 4 décembre 2018



Itinéraire n°1, Parc naturel régional du Pilat ©  Sophie Riestelhueber, Observatoire Photographique National du Paysage



Itinéraire n°1, Parc naturel régional du Pilat ©  Julien Marceau, Observatoire Photographique National du Paysage



Itinéraire n°13, Parc naturel régional des la Haute Vallée de Chevreuse © Gérard Dalla Santa, Observatoire Photographique National du Paysage



Itinéraire n°13, Parc naturel régional des la Haute Vallée de Chevreuse © Gérard Dalla Santa, Observatoire Photographique National du Paysage



Itinéraire n°13, Parc naturel régional des la Haute Vallée de Chevreuse © Gérard Dalla Santa, Observatoire Photographique National du Paysage



Les Observatoires Photographiques du Paysage (OPP)

Communication 
en conseil des ministres 

du 22 novembre 1989

« constituer un fonds de séries
photographiques qui permette d’analyser
les mécanismes et les facteurs de
transformations des espaces ainsi que
les rôles des différents acteurs qui en
sont la cause de façon à orienter
favorablement l’évolution du paysage »



Les Observatoires Photographiques du Paysage (OPP)

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/lobservatoire-photographique-national-
du-paysage-30-ans

MEEM, Observatoires photographiques du paysage « locaux »,
Recensement et typologie, décembre 2015 (màj. février 2016), 27 pages.



Article 11 de la CEP
Prix du paysage du Conseil de l'Europe



« La	démarche	récompensée	doit	être	le	fruit d’une collaboration étroite entre une maîtrise 
d’ouvrage porteuse d’une	volonté	territoriale	ambitieuse	et une équipe de maîtrise d’œuvre  
inventive	et	créative	dans laquelle le rôle du paysagiste est central et prépondérant »
« La	démarche	lauréate	et	ses	réalisations	doivent	être	exemplaires	tant	par	les	résultats	
obtenus	que	par	leur	mise	en	œuvre ».	

Projets lauréats
2005	:	Le	parc	Saint-Pierre	à	Amiens	

2006	:	Le	parc	de	la	Deule	à	Lille	(Prix	du	
Paysage	du	Conseil	de	l’Europe)

2007	:	Le	parc	de	Cornouailles	à	Ivry-sur-Seine

2009	:	Le	port	aux	cerises	(Essonne)	

2012	:	Le	Parc	du	Grand	Pré	à	Langueux

2016	:	Lisières	urbaines	de	la	ville	de	Saint-Paul,	
à	la	Réunion

2018	:	Aménagement	d’une	grande	promenade	
fluviale	sur	les	quais	de	la	rive	gauche	à	Rouen

La secrétaire d’Etat Bruno POIRSON remet le dipl ôme du GPNP 2018 aux représentants des
maîtrises d’ouvrage et maîtrise d’œuvre



Article 6 B de la CEP
Formation et éducation



Former les professionnels de demain

AgroCampus	Ouest	– Centre	d’Angers	- Institut	national	d’horticulture	et	du	paysage	
délivre	le	diplôme	d’ingénieur	 paysagiste

INSA	Centre-Val-de-Loire- Ecole	de	la	nature	et	du	paysage	de	Blois
délivre	le	diplôme	d’État	de	paysagiste	 (	D.E.P)

École	nationale	supérieure	du	paysage	de	Versailles-Marseille	
délivre	le	diplôme	d’État	de	paysagiste	 (D.E.P)

École	nationale	supérieure	d’architecture	et	de	paysage	de	Bordeaux	
délivre	le	diplôme	d’État	de	paysagiste	 (D.E.P.)

École	nationale	supérieure	d’architecture	et	de	paysage	de	Lille	
délivre	le	diplôme	d’État	de	paysagiste	 (D.E.P.)

École	supérieure	d’architecture	des	jardins	(ESAJ)	de	Paris
délivre	le	diplôme	de	paysagiste	 de	l'ESAJ



Décret	n° 2017-673	du	28	avril	2017	
relatif	à	l'utilisation	du	titre	de	paysagiste	concepteurhttps://www.ecologique-

solidaire.gouv.fr/sites/default/files/170920_mode_emploi_comment_faire_
demande_autorisation_utilisation_titre_paysagiste_concepteur.pdf

Reconnaître la profession : la création d’un titre de paysagiste concepteur

Loi RBPN de 2016
« Seules peuvent utiliser le titre « paysagistes
concepteurs », dans le cadre de leur exercice
professionnel, les personnes titulaires d'un diplôme,
délivré par un établissement de formation agréé
dans des conditions fixées par voie réglementaire,
sanctionnant une formation spécifique de caractère
culturel, scientifique et technique à la conception
paysagère ».

Objectif : permettre une meilleure
identification des paysagistes concepteurs
au sein des professionnels de la
conception et garantir aux commanditaires
un niveau de qualification et de
compétence élevé et reconnu.

Nota Bene : Il est important de noter que cette
réglementation n’entraîne aucune réserve d’activité :
l’activité de conception paysagère reste libre d’accès
et ne fait l’objet d’aucune limitation ni d’aucun
monopole. Il s'agit de la réglementation d’un titre
professionnel sans réserve d’activité.



Article 6 A de la CEP
Sensibilisation



Les journées des paysages

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politique-des-paysages#e8



https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/tour-france-des-sites-et-paysages

Le Tour de France des sites et paysages

voir

de la contemplation

Mêler

et savoir

Passer

à la compréhension

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/tour-france-des-sites-et-paysages-
2019



Le Printemps des Paysages

A gauche : « Des paysages à lire, dire, écrire depuis le Pech de Berre » avec des
élèves de CM2, Aiguillon, édition 2018. Ci-dessous : Lecture d’Albane Gellé, Maison
du Grand Site de France de la Camargue gardoise, édition 2019

Déambulation poétique dans le Trièves
avec Jean-Pierre Chambon, édition 2019



Merci pour votre attention


